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COMNIs.slon DES DROB.\S DE LI HOMME

"La. protect:i.on1 égale pour tous, de la loi en ce qui conoerne

l'exercice des droits et des libertés énonoés dans la deuxième

rartie du présent l'acte, ne pourra être refusée à qui que ce s'oit,

pour des motifs de race (y oompris la couleur), de sexe, de langue,

de religion, d'opinion politique ou autre, de conaition de fortune

. 1 1 "ou d' orlg1.ne nationale ou soo a e.

BJ:IPPORT DU SOUS ·CONlTE, COMPOSE DES REPRESENTANTS

m:s ElJ.'/i'm ..urus D'/.MERIQUE, DE LA FRtJWE ETDU IlOYA'(Jl\1E wtJNI,

CHP.RGE DE REMA1JIER Lm TEXlrE DE L'ARTICT.JI: 20

1)U IBOJF;rr DE PAC'I:E INTEBrJ'ATIONAII REL~':eIF AUX DIwxrm DE L'IIŒ4ME .
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